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Enseigne d’identification
Enseigne contenant les informations suivantes:

1. enseigne donnant uniquement les nom et adresse du propriétaire ou du locataire
d’un édifice ou d’une partie de celui-ci et apposée sur l’édifice ou fixée au terrain;

2. enseigne informant le public de la tenue
a. des offices et des activités religieuses;
b. de la tenue d’un carnaval, d’une exposition, d’une manifestation religieuse

ou patriotique ou d’une campagne de souscription;
c. de la tenue d’une élection ou d’une consultation populaire tenue en vertu

d’une Loi de la législature;
3. enseigne identifiant les bâtiments commerciaux, industriels, publics, les

équipements récréatifs et les habitations multifamiliales.

Enseigne mobile
Enseigne temporaire disposée sur une remorque ou une base amovible et conçue pour
être déplacée facilement.

Enseigne publicitaire ou panneau-réclame
Enseigne annonçant une entreprise, une profession, un produit, un service ou un
divertissement exercé, vendu ou offert à un autre endroit que celui où il est exercé, à
l’exception des enseignes émanant de l’autorité publique et annonçant des organismes
publics ou des organismes à but non lucratif.

Enrochement
Ensemble composé de roches que l’on entasse sur la rive ou en bordure du littoral d’un
lac ou d’un cours d’eau afin d’interrompre les phénomènes d’érosion.

Entreposage
Accumulation de matières premières, de matériaux, de produits finis, de marchandises
ou de véhicules à vendre ou à louer, posés et rangés en permanence ou
temporairement sur un terrain et excluant les véhicules de service,

Éolienne commerciale
Un système de conversion de l’énergie éolienne (SCEE) qui comprend un
aérogénérateur, une tour et les contrôles ou systèmes électroniques de conversion
associés, qui est destiné à produire de l’énergie pour la revente,

Éolienne domestique
Un système de conversion de l’énergie éolienne (SCEE) qui comprend un aérogénérateur
(nacelle et pales), une tour et les contrôles ou systèmes électroniques de conversion
associés et qui n’est pas destiné à produire de l’énergie pour la revente.

Épandage
Apport au sol de matières par dépôt ou projection à la surface du sol, par injection ou
enfouissement dans le sol ou encore, par brassage avec les couches superficielles du
sol.

Chapitre 1
- 9 — Dispositions déclaratoires et interprétatives



Munapalité de Saint-Magloire Règlement de zonage

2.2.3 Groupe Public

2.2.3.1 Classe Publique et institutionnelle (Pa)
À titre indicatif et de façon non limitative, cette classe regroupe les bâtiments et
usages suivants

1. aréna
2. archive
3. bibliothèque
4. bureau de poste;
5. centre de détention
6. école et centre de formation professionnelle;
7. église;
8. hôpital
9. hôtel de vilie;
10. institution d’enseignement;
11. institution religieuse
12. kiosque d’information touristique;
13. musée;
14. services communautaires
15. services de police;
16. services d’incendie;
17. tribunaux.

2.2.3.2 Classe Équipements d’utilité publique (Pb)
À titre indicatif et de façon non limitative, cette classe regroupe les bâtiments et
usages suivants

1, les services d’utilité publique dont l’électricité, le gaz, les
télécommunications, la câblodistribution, les réseaux d’aqueduc et d’égout,
une prise d’eau municipale;

2. les équipements municipaux dont les sites de dispositions et de traitement
des boues de fosses septiques, les lieux d’enfouissement sanitaire, les
dépôts à neige pourvu qu’ils répondent aux critères suivants:

a. l’absence de contraintes majeures aux exploitations agricoles;
b. l’absence de lieux dmplantation potentiels hors des zones Agricole (A)

Forestier (F) et Agroforestier (AF)
c. la démonstration du moindre impact négatif sur l’agriculture pour le

site retenu
d. le respect des lOIS et règlements applicables.

22.3.3 Cjpgjients d’utilité_publiqécPc
À titre indicatif et de façon non limitative, cette classe regroupe les bâtiments et
usages suivants

1, parcs
2. espaces verts
3. points d’eau pour les bornes sèches.

Châptre 2 ClassificatIon des usages



Munlcipahtéde SamtMagloire

______________

Règlement de zonage

J

GRILLE 0E SPECIFICAI1ONS NUMEROS 0E ZONE

Groupee CIasseuea ArBete 1lCH 1Z44 13•CH 14-I 15-M 15-F VllFTS.F 19-F 20-AF

ABITATON

-

— —n’nr’ 2tt
. Nte4 %e4. \e4 ‘4

“ 4 et e en n rneten

•

COMMERCE b eeaUeeétL

ET Of’ete nefne n unr e 22
• I • f —-—

SERMCE n eeeeventeençet”e * ne4f3b f 2 4 • • —

r
ne ce t betnene tel neetannn3 ecern + 22 5 • • • •

r nnneree* ente cnn ng tueet nneet 2225 . *
*

j
nbenet b n eN 22 1 4

PUBUC b Eee1sduttepeqce 222
* f j L

ne eis J nb te p b qe eJe-s 2 n *
* I

P4 ne -e:ne2e e*te ne 2z 5 • • •

RECREA11ON tnenee
— ZZ L ZZ EZZ___

n ete -e e*iren 5’eJ 3e be « J
t etc 4

NOUSTRIE e:tee—e 43 .

- n .-.. e -_-__t_____ - — •

: AGRICULTURE n4 b*c 3aDe = -‘ •

. ET -,eJ-”ne •

FORET
—__________ —

:nct*ne- -t--t* -
1eNe2 N*te2

2e_,___e

—---- - --——-- —-— -—-—

NORMES
ennt--1-”- S 43

0MPTAON :::: T f 3 2 1

Iea- r e
-_-

T
5 f ir J

e t

PROJET O ENSEMBLE 1nn n— me A 5 4 —h

ENTREPOSAE
- 5 4 p

ESTER EUR 5
t

—:----- fte t N N 1€ N

4JUENDEMENTS

te --

%DE

ChapItre 4 41 — Ghlle de sp&Ifications


